
MÉLANGES RELIGIEUX, SCIrNTiFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

Je crois en avoir dit assez. monsieur, pour convaincre tout hon4mc consé-
quent et raisonnable que J.-C. n'a point oulu souimettre les v.érités éternel-
les et immuables de son évangile nu.Jgeméent pno -qui ne saurait jamsai
réunir les hommes en un seul espri/, ni leur permettre de n'avoir qu'un es-
prit qu'une bouche pour glorific-Dieu (Rom. ch. XI. 16.) Jamais, ave
une telle règle, les hommes n'arriveront à la connaissance d'un seul Seirncur.
d'une seule fui. d'un seul lop1éme, d'un seul Dial et lère de tous (Ephés.
IV. 4. 5). Au contrire, la règle de foi protestante ne peut que rendre les
relieions des hommes aussi différentes que leurs figures.

Aussi, d'où ont pris leur origine les farcï iuè votre conflèrrle rninistre
Miller, joue, à la face du ciel. dans les Etat-Unis ? Voyez les effets de vo.
tre règle dans les. ac'ions et les paroles de la célèbre Joanna Southcot.(a) de
sir Ed. Courtnar, et de tant d'autreo, qui appuyaient.toute leurs réveries et
leurs'impiétés sur-la Bible et la Bible seule. Commel-Poiseau que'Noé en-
voya de Parche, ne trouvant aucun lieu pourse reposer, revint à larche, ninsi,
M. Mf., vous ne trouverez ni repos, ni sûreté, si vous ne revenez à l'arche,
c'est-à-dire, à léglise de J.-C.

Puisque M. Morelle à pris pour épigraphe un passage d'Isaïe, je propo-
serai à sa méditation sérieuse ces pai-oles du même prophète : ".Je ne vous
ai pas envoyé, dit le Seig.-eur, et vous avez couru. Je 7ne vous ai point parlé
et vous avez prophétisé." Je linvite à réfléchir sur ces paroles, à examiner
si sa mission est véritable et à abandonner au plus vite cette société de faux
prophètes sans mission, sans foi,- sans unité, sans régle.

P. S. Voil: -M. le rédacteur, les princiinux rguments dont j'a-faltusa-
ge dans la coiférence avec M. Morelle. Je dois encore une fois demander
à mes concitoyens protestants pardon de la sévérité de mes réflexions. Je
lesfie de-se souvenir que M. 'Morelle -m'avant prêté, dans son pamphlet.

argumens ridicule, que lui·seul pouvait inyenter, je me suis vu forcé de
,faire connaître la vérité.

AM. Morelle a fait imprimer à la fin de -son récit une lhèse écrie -contre la
Primatité de Saint-Pierre. L*heure avancée ayant fait rompre la con férence
avant que j'eusse eu le temps de la réfuter, il n'entre pas dans mon plan de
faire sentir a'ujourd'hui les défauts dé cette tiièse. Les aigumens de ce chef-
d'euvres die logique. où l'auteur lui-méme avoue, p. -24, qu'il nage tians les
absierdités, sont si peu clairs ie'slyle en est si embarrassé et si barbare,que
l'unique et véritable conclusion qie -l'on én puisse tirer est que la:primauté
de Saint-Pierre n'est pas chose facile a détruire. Du reste, j'y reviendrai
quand mes occupations et mn santé me le.permettrnt.

- P. McMÂHoY.

C R R E 'S p IN D) A N-I C E:

UN APPEL.
.appel de i'opinion individtcelle à l'opinion publique. Le niveleur a passé.

Boucherville ezt en cendres. Nos fr.ères des diverses sections de la pro--
w4nce s'empressent de venir à notre secours ; nous leur levons une recon-
naissar.ce qui ne peut s'oublier sans la plus noire ingratitude. Nous leur en
faisons.nos plus sincères remercimens.

Le montant des dons faits en faveur des néressiteux ne nous est pas encore
connu,' et cependant il y a une diversité d'opinion sur le mode à suivre dans
la repartition d ela libéralité p'ublique. Pour nons. siznataires du présent ap-
pel, si.nos:notîons du juste et de l'njiste sont correctes, nous croyons que
les dons ne doivent être faits qu'aux> plus nécessiteux; en proportion des
moyens qui nous seront remis. :Si le: sommes qtui l'on nous remettra de-
vaient étre, comme quelques unt le prétendent. tin indemnité.alors il n' at-u
rait.pas de difficulté pour l'allocation à faire.à chacun ; -il utirait de diviser
le-rontant des souscriptions au prorata des pertes de chaque incendié. Mais
11 n'y a pas d'indemnité, pui-qu'il n'y a rien de dû. Tout nous vient dle la
généreuse libéralité de inos frères. Cependniit celui à qui il reste quelques
m-ivens fait des réclamations ; doit-il étre écouté?

Celui qui a une profession, de la santé, une pratique et quelqu'autr :es-
sources, doit-il participer à la charité publique ?

Celui qui a des terres ou une terre. grévée pour une valeur moindre que
les deu: tiers de za valeur réelle, doit-il participer à la charité publique, bien
qu'il aurait éprouvé quelque perte par i'incendie du 20 juin dernier?

Celui qui a une pension viagère ou un revenu de cinquante piastres ou
plus,doit-il participer à la libéralité puibliqute ?

Celui qui a une profession et des parons octr.génaires et riches, doit-il,
pour quelque perte qu'il aurait pu essuyer, participer aux dons faits pour le
soulagement des nécessiteux ?

Celui qui jouit de la santé, qui a un métier, de l'ouvrage, des parens aisés.
doit-il participer à la charité publique, pour avoir perdu son enclume, son
mnarteat, son alne, sa verloppe ou sa scie, et à celui-là quelle propor tion
doit être accordée ?

Nous demandons respectueusement si l'intention de ceux qui généreuse-
mont nous sont venus en aide, est de rétablir les fortunes <le ceux qui ont
s ntffert por l'inoendie, Ot si leur objet est dle venir plus immédiatementau
secours -de ceux auxquels il ?ie reste rien, pas mne pour. Se véir, se
nourrir oit se mettre à Pari les intemliéries êtqui n'ont point de parons
auxq1iels ils peuveni s'adresser. Nous ne pensons pas que lintention de

(2>cmme d6bauchée qui réussit à faire croire qu'elle état er:cceinte du Messic.

ceux qui ont si noblement offert leurs deniers soit de les donner i ceux qui
se trouvent encore plus riches que bien des souscripteurs, mialg6 les pertes
qu'ils ont pi supporter lors de l'incendi.e-

essicurs les Editeturs dont les jourrnaux-sont publiós dans la langue an-
glaise sont priés de donner une traduluctionî anu présent appel, et de nous doit-
ner leur opinion, qie nous considérons être l'opinion de la majorité de leurs
amis. Les Editeurs des journaux publiés dans . la langue frnnçaise sont
pliés dc nous ei donner conimmuniration, ainsi - que - de leur opinion,
afin qe PpiniotI publique soit respectée et prévale dans la distribution des
sommes que nouisj 1 ourr~i-ius recevoir de lin bienfaisance le nos frères.

Les soussignés ont cru dle leur devoir de déposer ci la maison de ville, à
Montréal, Copiecertifiie d'uri rapport qu'ils ont et 'hotuneur de soutteture
à uneassenblée tenue à Boucherville dimanche dernier à l'issue du service
divin P. M. potur Pinfornmation de'qui de droit.

.Bouchersille ce 12 juillet IS4-3.

Signé, PtERE BoUcIIERVtLLE,
HENRY M'!UNî,RO,

BouCHERt DELn RoURE

Nous prions messieurs les signataires de cet appel de nous permettre d'a-
journer à notre prochain No. l'avis qu'ils nous demandent, afin d'avoir le

loisir de.prendre leurs questions en mûre considération.--N. du Rédl.

BULLETIN.
Confirmation.--.rrivée fies Bulles de .A lgr. Phelan-Déresse des habitans

Je Beaaharnais el de St. -7'imothée.-Perle du Colunibia.-Encore le
rappel--Le proiesantime en .n g1-etcrt e.-Le Docteur Puscy.-Chine.

- Monscigneur de Montréal a administré hier à l'église paroissiale le:sacre-

meni de conßirmation aix enfans des. deux ses qui ont fuit cete.antécleir

première communion. Un grand nonibre d'autres personnes reçurent ausui
ce sacrement., La cérémonie commença à 7 heureset finit à 9A heures. Il
y cut 700 confirmés.

Monseignéur P. Thélan, vicaire-général de Kingto:, vient de recevoir
ses bulles datées du 25 mars, qui le.nomnietît è'leque <le Carrhten in.p'rti-
bus infidelium, et coadjutateuir de Kingston avec le droit de future sircces-
sion. On pense que le sacre de Mgr. Phélain aura lieu à Montréal ; on n'en
connaît pas encore le jour.

Tl est pénible de voir la triste situation fidte aux habitans de Beatîuarnais
et de St. Timouhée, à l'occasion des trav~nux-de 'canalisation qui s'exécutent
dans ces deux paroisses. Il était d'abord convenu que le canal passerait à
l'extrémité des terrt-s, de façon à ne.pas les couper, mais à former comme
une séparation naturelle entre les deux concessions. Il n'en fut rien ; et
liridemnité promise pour ces dommages imprévuis et nullement consentis,
ni'et ni payée, ni même estimée ; on* n'a pas payé davantage la partie des

terrains nécessaire, dans tous les cas,-au creusement du canal Et les pro-
priétaires, -dans une parfaite bonne foi, n'ont pas cu lidée de protester léga-
lement c'ontre cette occupation de leurs propriétés antérieure à tuite légitime
estinîration. La préférence promise aux: ouvrirrs ranadi ens pour les travaux
qui s'exécuteraient chez cix, s'ils étaienrt d'ainibdhle accord dans la cession
de l'e:rrémi/éde leurs terres, on'snit qu'elle ne fut ja inis accordée ; ct loin
de là, aujourd'hui les entrepreneurs refusent d'emnp!ovcr des Canadiens. Du-
rant tout Phiver, les ouvriers idlandais, sans res:oirrces s disan:es pour vivre,
étaient loin de pouvoir acheter di bois, et dans leur détresse ils n'ont pas
su respecter les propriétéz des Canadiensi les clôtures ont été eilevé-es pour
chauffer les cabanes. Depuiis,les troubles qui ont eu lieu,nyant laissé pendai.t
dc longs intervallcs ces iavailleurs sans ouvrage, les pillages et les désor-
dres ont continué ; les chevaux des Irlanudais è!îtienît en, libre i àurage dans
les prairies ; les habitan3 ie pouvaient *ni clore ni garder leurs terres; les
loyers n'étaient plus payés; et il y avait une multitude de pauvres à secout-
rir, car d'un jour à Pautre un fait un peuple de mendians de cette population
(]'ouvriers, selon la volonié ou le caprice des entreprenemiis. At milieu de
tous ces maNux,les Canadiens persistent à reconnaitre la légitimité des plain-
tes des Irlandais, et ils seraient presque portés à excuser les déprédations
dont ils sont victimes en considération de cette grande mi,ère. Mais ils ac-
cusent hautement le bureau (les travaux qui, mlgré leurs plaintes, n'apporte
aucun remède à leurs maux, n'a aucune répresmion pour ceux qui les pro-
voquent. Ils se plaignent avec raison que les ouvriers, quand on les em-
ploie, ne sont payés qu'après un mois d'nttente, ce qui les met duns l'obliga-
tion de se pourvoir, à crédit, et conséquemnient à plus hadt prix, aux ia-
gasins mor:opoleurs'des entrepreneurs, qui par là font une double sp(cul.-
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